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N° de la délibération BM/NA12024111-07-84

SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES SCOLAIRES 2024-2025

Nombre de conseillers en exercice 29

Présents : 20
Absents : 5
Délégations 4

L’an deux mille vingt-quatre, le vendredi huit novembre à dix-neuf heures et dix minutes, le conseil

municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en mairie, après la convocation

légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la ville et affichés le premier novembre deux

mille vingt-quatre.

Etaient présents (20): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvène MAGEN

TERRASSE, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Marielle PLUMASSEAU, M.

Rénalt SIQUMANDAN, Mme Orneua KINDEUR, M. Moise ATAM-KASSIGADOU, Mme isabelle

MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE, M. Didier MOURDUVIN, M. Mario ALLEAUME, M. Rony

VERSIN, Mme Sophie CAROUPANNAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Astride HAMLET, M. Rémi

SINGARIN-SOLE, M. Hubert HUTIN, M. Daniel JORDAN, Mme Elodie P1TON-SERICHARD, Mme Brenda

SITCHARN.

Délégations (04)

M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Marielle PLUMASSEAU

Mme Josette JERPAN avait donné procuration à M. Biaise MORNAL

Mme Séverine NOYON ép. VALIER avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. RAMPATH

Mme Anny-Claude BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN

Étaient absents (05) Mme Rose-Lise MORDIER, M. José EUGENE, Mme Axelle KAULANJAN, Mme

Stella BOUCHOU, M. Stéphane SINNAN.

Secrétaire de séance: Mme Elodie PITON-SERICHARD
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DELIBERATION BMINAI2O24/1 1-07-84

. SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES SCOLAIRES 2024-2025
Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29

Considérant que la ville de PETIT-CANAL souhaite renforcer son accompagnement auprès
des écoles de son territoire.

Considérant que les crédits ouverts sont inscrits au budget 2024

Ouï l’exposé de Madame Marielle PLUMASSEAU,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité, DECIDE

ARTICLE I : D’APPROUVER les subventions telles que présentées dans le tableau ci-
dessous afin de faire face aux dépenses liées aux activités et sorties scolaires.

Montant de la subvention coopérative
au titre de l’année 2024-2025

Coopérative Ecole du BOURG 2022€

Coopérative Ecole Adolphine BOREL
1 267 €

(Bazin)

Coopérative Ecole Félicité COLIN E
1 323 €

(Les Mangles)

Coopérative Ecole de SAINTE-GENEVIEVE
1 000€

(Gros Cap)

ARTICLE 2: DE DONNER tous pouvoirs au Maire pour signer les actes relatifs à cette affaire.

Fait et délibéré à Petit-canal le 08 Novembre 2024
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (20): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvène MAGEN-TERRASSE, Mme Edouard Lise

BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Marielle PLUMASSEAU. M. Rénait SIOUMANDAN. Mme Ornefla KINDEUR, M. Moise ATAM

KASSIGADOU, Mme Isabefle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE, M. Didier MOUROUVIN, M. Mario ALLEAUME, M. Rony VERSIN,

Mme Sophie CAROUPANNAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mrne Astride HAMLET, M. Rémi SINGARIN-S0LE. M. Hubert HUTIN. M. Daniel

JORDAN, Mme Elodie PITON-SERICHARD. Mme Brenda SITCHARN.

Les représentés (04) M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Marielle PLUMASSEAU, Mme Josette JERPAN avait

donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mme Séverine NOYON ép. VALIER avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. R.AMPATH,

Mme Anny-Claude BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN

La secrétaire de séance

Elodie PITON-SERICHARD
Certifié exécutoi
compte tenu de la transmrss4on.en sous-préfecture et de la publication le
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication:

1- D’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Basse-Terre. Dans les conditions fixées par le code de justice
administrative, le délai de recours contentieux outre mer peut étre porté à trois mois.

2- Le Tribunal Administratif peut étre saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
vv.telerecours.fr

3 D’un recours gracieux auprès de la commune de petit-Canal, étant précisé que cette dernière dispose d’un délai de deux mois
pour répondre, son silence valant alors décision implicite de rejet

Pour expédition coni




